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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DE LA CHARENTE MARITIME  

COMMUNE DE SAINT-SAUVANT 

 

ARRETE MUNICIPAL PERMANENT N° P2024/01 

Instaurant l’interdiction de circuler des véhicules de plus de 3.5 tonnes 
Rue du Petit Gain 

 
LE MAIRE DE LA COMMUNE DE SAINT-SAUVANT, 
 
Vu les articles L 2212-2, L 2213-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
 
Considérant qu'il y a lieu de réglementer, dans un but de sécurité publique et étant donné la viabilité de 
certaines voies, la circulation des poids lourds de plus de 3.5 tonnes, 
 

A R R Ê T E  
 
Article 1 
La circulation des poids lourds de plus de 3.5 tonnes est interdite dans la rue suivante :  
Rue du Petit Gain (VC 207), de la RD 233 à la VC 203 
 
Les véhicules auxquels s’applique cette interdiction emprunteront l’itinéraire suivant le plan joint, excepté 
pour les engins agricoles desservant les parcelles riveraines sur la VC 207. 
 
Article 2 
Cette interdiction fera l’objet d’une signalisation conforme aux prescriptions de l’instruction générale sur la 
signalisation routière. 
 
Article 3 
Les dispositions du présent arrêté ne s’appliquent pas aux véhicules de secours en cas d’intervention et aux 
véhicules appartenant à l’état ou à la commune ou à des concessionnaires du domaine public accomplissant 
une mission d’intérêt général. 
 
Article 4 
Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et réprimée conformément aux lois en 
vigueur. 
 
Article 5 
Le maire de la commune de Saint-Sauvant et le commandant de la Brigade de Gendarmerie de Saintes, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont ampliation leur sera adressée, 
ainsi qu’au Maire de la commune de Saint Césaire et aux services de secours. 
 

 
Fait à Saint-sauvant, le 5 janvier 2024 
Le Maire, Jean-Marc AUDOUIN 
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   Rue du Petit Gain – interdit aux véhicules de plus de 3.5 Tonnes 
   Voies accessibles aux véhicules de plus de 3.5 Tonnes, à partir de la RD 146 et de la RD 135 
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